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Programme du séminaire pratique 

Obligations de l’employeur dans le cadre de la fin des rapports 

de travail 

 
Cursus Formation, Lausanne 

Horaires Thème 

08.30–09.00 Accueil 

09.00-10.15 • Obligations d’information et de communication de l’employeurs vis-à-vis de l’employé et des tiers 

• Obligation de conservation et de destruction des données personnelles des employés 

10.15-10.30 Pause 

10.30-12.00 • Obligation de restituer ce qui appartient à l’employé 

12.00-13.00 Repas 

13.00-14.30 • Obligation de s’acquitter des créances 

• Devoir de vérification des obligations de l’employé et moyens d’action légales pour les faire 
respecter 

14.30-14.45 Pause 

14.45-16.30 • Conseils pratiques sur la manière de valablement rédiger une convention de fin des rapports de 
travail 

16.30 Fin du séminaire 
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